
DELIBERATION N° 2002/02-07 - TARIFS DES MANIFESTATIONS ET 
ANIMATIONS MUNICIPALES 
  
Monsieur ORIOL, rapporteur, rappelle la délibération du 18 octobre 1993 instituant une 
régie de recettes et une régie d'avance pour la gestion du Comité d'Expansion. Par 
délibération du 22 janvier 1996, le Conseil Municipal a fixé les tarifs d'entrée aux 
différentes manifestations et animations et par délibération du 17 décembre 2001, il a 
été procédé à la conversion des tarifs en euros. Il importe de réactualiser ces tarifs. 
Soit à compter du 1er mars 2002 :  

• Bals 8 euros 1/2 tarif 4 euros  
• Bals costumés 10 euros 1/2 tarif 5 euros  
• Soirées à thème avec orchestre 15 euros 1/2 tarif 7,5 euros  
• Fête de la Bière 15 euros 1/2 tarif 7,5 euros 

* 1/2 tarif à destination des scolaires, étudiants et des apprentis (suivant les 
termes de la délibération du 21 septembre 1998).  

Monsieur LEFRANC propose deux amendements :  

a. fixer un demi-tarif pour les demandeurs d'emplois et les bénéficiaires du RMI. 
Cet amendement est rejeté par 20 voix contre, 7 voix pour (Mme OGET, Melle 
MAUSS, MM. LOMBARDET, LEFRANC, Mme BERTRAND, M. CORBET, Mme 
WADIER) et 2 abstentions (M. GAUZELIN et Mme GUICHARD).  

b. fixer un tarif spécial pour les familles. 
Cet amendement est rejeté par 23 voix contre, 4 voix pour (Melle MAUSS, MM. 
LOMBARDET, LEFRANC et Mme BERTRAND) et 2 abstentions (M. CORBET et Mme 
WADIER).  

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide par 21 voix pour, 4 voix contre 
(Melle MAUSS, MM. LOMBARDET, LEFRANC et Mme BERTRAND) et 4 abstentions (MM. 
GAUZELIN, CORBET, Mmes WADIER et GUICHARD) :  

• d'accepter les tarifs proposés ci-dessus,  
• d'inscrire les recettes correspondantes au budget en cours  


